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RAPPORT N°04/AKA/2024  

Période :  Mois de Mars  

Date : 01/04/2024 

Introduction : 

Membre de la société civile, disposant de son siège social dans la région de Kidal, 

l’Association kal Akal est un Observatoire Citoyen de Veille et de Défense des Droits 

Humains du Peuple de l’Azawad. 

Fidèle à sa vocation de défense des droits humains par la dénonciation, la condamnation, 

la documentation des preuves relatives aux violations des droits de l’homme…, 

l’Association Kal Akal suit quotidiennement à travers ses antennes relais et rapporte 

mensuellement les violations des droits humains commises contre le peuple de l’Azawad. 

Elle s’intéresse et rapporte aussi les violations perpétrées contre les civils innocents au 

centre du Mali, dans la mesure de son accès à la zone. 

 Le Présent rapport fait le point de la situation du mois de Mars.  

A l’instar des mois précédents, le mois de mars se caractérise par des violations des droits 

de l’homme assez graves et inhumaines contre les populations civiles, leurs biens et leurs 

infrastructures sociales de base. 

Les mercenaires Russes du Groupe Wagner employés par la junte Malienne au 

pouvoir accompagnés de leurs « supplétifs » de l’Armée Malienne sont les principaux 

auteurs de ces violations. Outre, ceux-ci, les groupes terroristes, participent en matière 

de violations des droits de l’homme à travers des assassinats ciblés, des enlèvements et 

de vol de bétail. 

Les cibles des violations sont constituées principalement des Kal Tamachaght (Touareg), 

des Arabes, des Peulhs. Les infrastructures et les biens ne sont pas restés en marge. 

Les violations vont des exécutions sommaires individuelles et/ou collectives au vol des 

bétails et autres biens en passant par la décapitation et l’exposition en public des têtes 

tranchées sur le corps pour faire régner un régime d’horreur et de terreur pouvant affecter 

à jamais les esprits. 

Ces violations sont commises dans l’ordre à l’aide de : 



 Les drones Bayraktar de fabrication Turque, constituent le plus grand lot en 

matière de massacre des civils et des infrastructures à travers des frappes 

aveugles et criminelles ; 

▪ Les arrestations suivies d’exécutions et souvent des décapitations ; 

▪ Les bombardements contre des villages, des attroupements humains autour des 

points d’eau ou des centres de santé, des voyageurs, des forains, des bergers … ; 

▪ Des disparitions forcées ; 

▪ Des vols ; 

▪ Des tentatives d’atteinte à la culture et à l’identité kal Tamachaght (Touareg), 

se manifestant par une campagne de suppression de Tifinagh (écriture autochtone 

des Touareg) et des dessins rupestres sur les rochers de l’Adagh de Kidal ; 

▪ Les enlèvements ; 

▪ Les tortures ; 

▪ La politique Etatique de dépeuplement ciblé et repeuplement planifié ; 

Ainsi, durant le mois de Mars, le tableau de répartition des violations des droits de 

l’homme se présente comme suit : 

 Massacres/exécutions : au cours du mois de mars, l’Association Kal Akal a pu 

comptabiliser au moins 65 civils tués dont la plupart suite aux frappes des drones 

Turques. Parmi ces victimes innocentes on note les cas les plus graves ci-après : le 

16/3/2024 : une frappe de drone sur le village d’Amasrakad, Gao s’est soldée par au 

moins la mort de 13 civils dont 9 femmes parmi lesquelles une vieille de plus de 70 

ans, la directrice du centre de santé, des enfants et des adultes, 11 blessés dont des 

cas graves et un véhicule appartenant au CSCOM brulé. Dans la nuit du 22 au 

23/3/2024 : une frappe de drone a ciblé un regroupement des enfants talibés (élèves 

coraniques) dont l’âge est compris entre 9 et 14 ans autour d’un feu à Douna Pen, 

région de koro , au moins 14 tués et plusieurs blessés. Le 25/3/2024 : des sources 

proches de la victime ont confirmé à l’Association Kal Akal la mort par torture au camp 

militaire de Tombouctou d’un jeune adolescent du nom de Sidi Arby, précédemment 

arrêté avec son frère dont on ignore encore le sort. 

 

 Arrestations/enlèvements : 66 cas ont été signalés dont celui du maire de 

Tidermene, YOUSSOUF AG DANDANE enlevé chez lui à Ménaka par wagner-

fama dans la nuit du 20 au 21/3/2024. il ya eu également le cas de 3 civils à Kidal 

dont un handicapé physique du nom de Bikka Ag Assiltane par wagner-fama le 

26/3/2024.  

 

 Blessés : 18 blessés ont pu être formellement pointés pour le mois de mars. 

Cependant, il y en a eu beaucoup qui ont été signalés à Kal Akal sans que l’on 

puisse être à mesure de verifier. 

 

 Pillages/destructions /Incendie:  on enregistre principalement les cas suivants : 



1. Le 10/3/2024 : plusieurs campements nomades ont été incendiés à Egharghar, 

Kidal ; 

2. Le 15/3/2024 : une bavure impliquant des transporteurs d’essence s’est soldée 

outre la mort de 5 personnes, par l’incendie/dommages de 6 véhicules avec toute 

leur cargaison, soit plusieurs centaines de millions de Fcfa en fumée dans le 

secteur de Tabankorte ;  

3. Le 16/3/2024 : campagne des destructions et des pillages des maisons à l’aide 

d’engins lourds à Tessalit et vol des plusieurs véhicules et motos ;  

4. Le 18-19/3/2024 : frappes de drone à Zouera, Goundam avec 1 mort,3 blessés 

et plusieurs commerces essoufflés. Les dégâts sont estimés à plusieurs centaines 

des millions de francs cfa ; 

5. Le 21/3/2024 : Gabero à 52km de Gao, les terroristes de l’EIGS ont procédé à des 

pillages des boutiques, des maisons et de vol de beaucoup d’animaux avant 

d’exécuter un vieillard du nom d’IDRISSA ALMADJISSA.  

6. Le 29/3/2024 : frappe de drone contre un dépôt de carburant appartenant à des 

commerçants à combo, cercle de Rharous, 1 mort,2 blessés et des dommages 

matériels importants ; 

 

 Vol :  dans cette rubrique, l’Association Kal Akal a pu documenter les cas les plus 

flagrants et irréfutables racontés par les victimes elles-mêmes et les témoins de la 

scène sur place. 

Ainsi, le 15/3/2024 : une patrouille de wagner-fama a sillonné certaines localités relevant 

du cercle de Tidermene dans la région de Menaka, elle a volé/confisqué de l’argent 

avec 6 personnes pour une somme totale d’un million quatre cent trente-cinq milles 

(1.435.000F) se répartissant ainsi qu’il suit : 

• Vol de 400000F appartenant à un boucher ; 

• Vol de 100000F appartenant à un berger ; 

• Vol de 285000 d’un maraicher ; 

• Vol de 400000 d’un commerçant ; 

• Vol de 150000 d’un maraicher ; 

• Vol de 100000 d’un maraicher  

16/3/2024 : en marge de leur campagne des destructions et des pillages des maisons à 

l’aide d’engins lourds à Tessalit, Wagner et ses supplétifs Famas ont procédé au vol 

des plusieurs véhicules et motos ; 

 

L’Association Kal Akal, conformément à sa mission de défense des droits humains du 

peuple de l’Azawad condamne fermement ces violations inhumaines, injustifiées et 

répétées commises par des mercenaires internationaux blacklistés par les Nations Unies 

et employés par un Etat, via la junte de Bamako, signataire de tous les textes relatifs à la 

protection des droits humains. 



Elle dénonce le silence assourdissant, apparenté à une indifférence de la part de la 

communauté internationale, principalement les organisations des droits de l’homme 

devant une épuration ethnique ciblée à l’image des celles du Rwanda, du 

Soudan…perpétrée à ciel ouvert contre un peuple autochtone sur ses terres. 

L’Association kal Akal lance un appel pressant aux organisations des droits de l’homme, 

notamment Human Right Watch, Amnesty, Ligue des Droits de l’homme, Ligue 

Européenne des droits de l’homme…à s’intéresser vivement et dans l’urgence à ce 

dossier pour garantir l’impunité aux criminels. 

L’Association Kal Akal tend sa main à toutes les personnes, acteurs, organisations épris 

de paix et de justice et désireux d’apporter leur pierre pour aider à faire la lumière sur les 

violations des droits du peuple de l’Azawad à travers un droit de poursuite contre les 

auteurs, coauteurs et complices des crimes. 

NB : les rapports de l’Association Kal Akal sont des rapports à titre indicatif, ils 

n’ont pas la prétention de rapporter de façon exhaustive tout ce qui se passe. 

Autrement, il convient de noter que beaucoup des violations commises ont pu 

échapper à l’association par les mailles du filet (soit non rapportées par nos 

sources locales, soit dans des zones difficiles d’accès en ces moments). 

Par ailleurs, l’Association dispose d’une base des données détaillées pour les 

besoins d’enquêtes approfondies.  

 

Quelques images des crimes et dégâts perpétrés par Wagner et ses supplétifs 

1. Image de décapitation d’un civil du nom de Bocari Bara à Gathi loumo,  

Youwarou, le 30/03/ 2024 ; 

 

 

 



2.image d’une des victimes d’Amasrakad suite à la frappe de drone Turque, 

Le 16 /03/2024 

 

3 . Véhicule du CSCOM d’Amasrakad détruit par une frappe 

 de drone Turque le 16/03/2024 

 

 

i 

 

 
i Wagner : mercenaires Russes ; 
Supplétifs / Famas : Forces Armées Maliennes ; 
CSCOM : centre de santé communautaire ; 
AKA : Association Kal Akal ; 


